
CONSEIL MUNICIPAL 

 

MARDI 14 MARS A 19 H  

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 

1. Approbation des comptes de gestion 2022 de la Commune, du service de l’eau et des bois et 

forêts ; 

 

2. Approbation des comptes administratifs 2022 des budgets de la Commune, du service de l’eau et 

des bois et forêts ; 

 

3. Affectation des résultats 2022 des budgets de la Commune, du service de l’eau et des bois et 

forêts ; 

 

4. Vote des budgets primitifs 2023 de la Commune, du service de l’Eau et des Bois et Forêts ; 

 

5. Mise à jour du tableau des effectifs du personnel communal – année 2023 ;  

 

6. Budgets 2023 de la Commune et du service de l’eau – constitutions de provisions pour risques ;  

 

7. Vote des taux des impôts locaux – année 2023 ;  

 

8. Vote des subventions allouées aux écoles et associations au titre de l’année 2023 ; 

 

9. Approbation d’une convention d’objectifs annuelle avec le club des sports de Megève – année 

2023 ; 

 

10. Convention synallagmatique de vente sous conditions suspensives par la Commune au profit de 

OFIS pour la réalisation de logements BRS au lieu-dit « la Vagère » - faculté de cession au profit 

de l’Office Public de l’Habitat de Haute-Savoie ;  

 

11. Loyer de l’appartement communal n° 2 situé 1059 route du Feug à Combloux ;  

 

12. Convention d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement de lignes de 

télécommunication électroniques à très haut débit en fibre optique – bâtiments communaux de la 

Carrière et de la Plate ;  

 

13. Office National des Forêts – demande de subvention au titre du programme Sylv’Acctes pour les 

travaux sylvicoles - année 2023 ;  

 

14. Office National des Forêts – demande de subvention auprès du Conseil Régional Auvergne 

Rhône Alpes pour les travaux à réaliser en forêt communale en 2023. 

 


